


 

DÉCIDE 

Article 1er : Il est donné acte à la société  de son désistement de la saisine 

enregistrée sous le numéro 23/0014F. 

 

Article 2 : Le dossier enregistré sous le numéro 23/0014F est classé.  

 

 

Le Président de l’Autorité de la concurrence, 

 

 
 

Stéphane Retterer 




